
Quantité Quantité P.U. P. TOTAL

MOE Entreprise € HT € HT

4

4.1 ETUDES Ens 1 -  €                               

4.2 ENLEVEMENT ET TRAITEMENT DES DECHETS Ens 1 -  €                               

5

5.1 TRAVAUX PREPARATOIRES SUR SUPPORTS NEUFS m² 1813,147 -  €                               

5.2 TRAVAUX PREPARATOIRES SUR SUPPORTS EXISTANTS m² 354,65 -  €                               

5.3 PEINTURE SUR PAROIS VERTICALES INTERIEURES m² 2167,797 -  €                               

5.4 PEINTURE SUR ELEMENTS BOIS 

CADRE DE PORTES U 59 -  €                               

PORTE U 59 -  €                               

CADRE CHASSIS VITREE U 14 -  €                               

5.5 PEINTURE SUR CANALISATIONS ENS 1 -  €                               

5.6 NETTOYAGE DE LIVRAISON ET DE MISE EN SERVICE 

5.6.1 Nettoyage d'OPR ENS 1 -  €                               

5.6.2 Nettoyage de livraison ENS 1 -  €                               

6

6.1 RAGREAGE m² 713 -  €                               

6.2 SOL SOUPLE U4P4 m² 46 -  €                               

6.3 SOL SOUPLE U4P3 m² 502 -  €                               

6.4 SOL SOUPLE U3P3 m² 126 -  €                               

6.5 SOL SOUPLE LOCAL HUMIDE m² 39 -  €                               

6.6 RELEVE EN PLINTHES ml 602 -  €                               

6.7 REVETEMENT MURAUX PVC m² 113,3 -  €                               

SPEC toute hauteur m² 25 -  €                               

SPEC hauteur 60cm m² 5,3 -  €                               

6.8 PROFILE JOINT DILATATION ml 45 -  €                               

-  €                               

-  €                               

-  €                               

7 PSE 7 OBLIGATOIRE - PEINTURE SUR FAUX PLAFONDS NON DEMONTABLES INTERIEURS 

PEINTURE FAUX PLAFONDS NON DEMONTABLES INTERIEURS m² 120,3 -  €                               

-  €                               

-  €                               

-  €                               

Les quantité sont données à titre indicatif, l'entreprise devra réaliser ses propre métrés et avertir la MOE en cas d'écart important

L'entreprise est tenue de faire une offre en prix global et forfaitaire sur le dossier de consultation fourni.

La DPGF sera considérée comme document contractuel pour le détermination des prix unitaires servant au règlement des situations 

mensuelles d'accomptes et de travaux supplémentaires régulièrement commandés par le Maître d'Ouvrage. Il ne pourra, donc servir 

à donner quelque indication contractuelle que ce soit sur les quantités ou sur la nature d'ouvrages et de fournitures à exécuter par 

l'attributaire du marché.

CHU Montpellier - HOPITAL LAPEYRONIE - RESTRUCTURATION DES URGENCES PEDIATRIQUES - 

OPERATION 2

Cadre de Décomposition du Prix Global et Forfaitaire

UnitéDésignation

LOT 05 - REVETEMENTS DE SOLS SOUPLES / PEINTURE

ETUDES ET DECHETS

DESCRIPTIONS DES OUVRAGES DE PEINTURE

MONTANT TOTAL HT PSE 2

MONTANT TVA PSE 2

MONTANT TOTAL TTC PSE 2

SOLS SOUPLES

MONTANT TOTAL HT

MONTANT TVA

MONTANT TOTAL TTC


